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Durant votre résidence au Japon, il vous est demandé d’accomplir des formalités comme, l’enregistrement 

d’étranger, l’assurance nationale de santé, ou l’enregistrement de sceau, ; Vous irez, à la mairie, régler ces 

formalités. Voici les procédures et les bureaux auprès desquels vous devrez vous adresser pour les effectuer. 

1 La mairie 

C’est à la mairie où vous effectuerez les formalités nécessaires pour la vie au Japon. 

(1) Rôle de la mairie 

A la mairie de votre domicile, vous effectuerez diverses formalités pour vivre au Japon. Suivant les formalités à 

accomplir vous devrez vous rendre à différents guichets ; alors, n’hésitez pas à vous renseigner au guichet 

Informations de la mairie. 

Les formalités que l’on peut accomplir à la mairie sont les suivantes: 

enregistrement 
d’étranger 

retraite nationale Assurance Nationale de Santé 

admission à l’école 
primaire, au collège 

déclaration de 
mariage 

déclaration de 
naissance 

déclaration de décès 

(2) Guichets ouverts les jours fériés / la nuit 

Certaines mairies disposent d’ un « guichet automatique » délivrant des certificats divers les jours fériés ou la 

nuit, d’autres ont un service qui permet de répondre par téléphone ou par e-mail. 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/d/index.html�
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2 État civil (Koseki) 

Le système d’état civil sert à enregistrer les relations et l’état d’individu en enregistrant les naissances, les décès 

ou les mariages, et à certifier ceux-ci publiquement. Ce système, donnant l’effet sous la dépendance de lieu, est 

appliqué aussi à l’étranger qui vit au Japon, les étrangers vivant au Japon aussi font la déclaration au moment 

d’une naissance, d’un décès, d’un mariage ou d’un divorce, au guichet de la mairie correspondante au lieu de 

domicile, conformément à la loi de l’état civil, lorsque ces événements arrivent à l’intérieur du Japon. Les 

déclarations étant concervées, elles deviennent des documents prouvant la relation et l’état de chaque individu. 

*En cas de naissance ou de décès, vous vous reporterez aussi à votre pays d’origine. Pour la procédure, 

consultez l’ambassade ou le consulat de votre pays au Japon. 
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3 Naturalisation 

La grande différence entre la naturalisation et le statut permanent, c’est que la naturalisation signifie 

l’acquisation de la nationalité japonaise. L’étranger(ère) désirant la nationalité japonaise, doit demander la 

permission de naturalisation. Puisqu’au Japon, on n’admet pas la double nationalité, l’étranger(ère) est obligé(e) 

d’abondonner sa nationalité d’origine. La naturalisation se fait sur demande au Ministère de la Justice, il est 

impossible de l’obtenir automatiquement par le fait d’un mariage avec un(e) Japonais(e) ou par adoption . 

Le procédure de naturalisation se fait au bureau des affaires légales régional. Une fois la nationalité japonaise, 

le statut de résidence n’a plus de valeur, et on rentre dans le système de l’Acte d’état civil japonais. Les droits et 

devoirs deviennent les mêmes qu’un japonais de naissance .Pour plus de précision, se renseigner auprès d’un 

bureau régional des affaires légales à proximité de votre domicile. 

Frais: payants 
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4 Déclaration de décès 

En cas de décès d’un(e) étranger(ère) au Japon, la même procédure que pour un(e) Japonais(e) est nécessaire. 

La loi de l’Acte d’état civil est appliquable aussi aux étrangers au Japon, la déclaration de décès d’un étranger 

doit être déposée au guichet de la mairie, conformément à la loi. 

Mis à part la déclaration de décès, la carte d’enregistrement d’étranger du défunt sera rendue à la mairie, et 

l’enregistrement d’étranger sera radié. Il faudrait aussi effectuer la procédure dans le pays d’origine du défunt. 

Les formalités varient d’un pays à l’autre ; alors, il est recommandé de se renseigner auprès de l’ambassade ou 

du consulat. 

L’étranger(ère) qui a perdu son époux(se) japonais(e) dont le statut de résidence est « l’époux(se) d’un(e) 

Japonais(e) » ne pourra plus désormais renouveler son statut ni la durée de résidence, consultez donc le bureau 

d’immigration. 

 

documents à fournir déposer à 

à partir de 
quand, 
jusqu’à 
quand 

frais  

1  Formalité de déclaration de décès à la mairie ou 
à l’hôpital 
Certificat de décès et une attestation d’un médecin 
au moment du décès 
Sceau de celui qui dépose la déclaration. 
 La signature peut remplacer le sceau 

A la mairie du 
domicile de celui 
qui déclare, ou du 
lieu de décès 

Dans les 7 
jours à partir 
du jour où 
celui qui 
déclare a su le 
décès 

Gratuit 
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5 Sceau 

Au Japon on utilise un sceau a la place de la signature. 

 

5-1 Un sceau c'est... 
Deux sortes de sceaux selon les fonctions; « mitomé-in(sceau d’approbation) », pour l’usage quotidien et 

« jitsu-in (sceau d’affaires) » pour les papiers importants. Tous les deux se fabriquent chez le graveur de sceaux. 

Le prix des sceaux varient selon la matière que l’on choisit. 

Mitomé-in (sceau d'approbation) 

C’est un petit sceau qu’on appose sur les papiers destinés aux bureaux 

administratifs ou sur le réçu du transporteur à la livraison d’un paquet, 

équivalant à la signature. Pas d’enregistrement, pour ce genre de sceau. 

A noter que le sceau que l’on a utilisé pour ouvrir un compte bancaire sera 

exigé au moment du retrait d’argent avec le livret bancaire , ou encore à la 

fermeture du compte. 

 

 

 

 

 

 

Jitsu-in (sceau d'affaires) 

Jitsu-in est un sceau destiné aux usages d’importance, aux papiers officiels importants. Vous enregistrez l’image 

prise du sceau apposé à la mairie correspondant à votre lieu de domicile (inkan-toroku). 
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5 Sceau 

5-2 Enregistrement de sceau 
L’enregistrement du sceau est une affaire propre à la municipalité, la formalité est conforme à l’arrêté 

d’enregistrement de sceau de chaque municipalité. L’exemple de la formalité à accomplir dans une municipalité 

ordinaire est le suivant. Pour y procéder il faut avoir plus de 15 ans révolus. On s’adresse au guichet de la mairie. 

Un seul sceau enregistré pour un individu. Après l’enregistement le certificat d’enregistrement de sceau (une 

carte) est délivré. On utilise le sceau enregistré et la carte d’enregistrement de sceau pour l’enregistrement 

d’une voiture, celui d’un bien immobilier, ou le prêt et l’emprunt d’argent etc., à la place de la signature, donc 

soyez vigilant de ne pas égarer ce sceau. 

*En cas de perte, une déclaration de perte et une nouvelle formalité d’enregistrement de sceau sont 

nécessaires. 

*En cas de demande de procuration, une lettre de procuration est exigée, et un certain délai est nécessaire pour 

la procédure. 

●Procédure d’enregistrement de sceau (Dans le cas où le concerné ayant plus de 15 ans révolus fait 

lui-même la procédure) 

documents à fournir déposer à Quand Frais 

1  Le sceau pour l’enregistrement 
2  Documents d’identité ,une photo 
d’identité documents d’identité délivrés 
par un organe public 
-Carte d’enregistrement étranger 
-Permis de conduire etc. 

La mairie du domicile Le jour même 

Enregistrement : 
gratuit 
Livraison de 
certificat : payant 
(300 yens environ par 
copie, suivant la 
mairie) 
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Carte d'enregistrement de sceau (recto) 
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(1) Lettres de sceau qu'on peut enregistrer 

●Dans le cas où le nom de l’étranger serait inscrit en kanji à l’ enregistrement d’étranger 

1. Nom et prénom en kanji gravés dans le sceau 

2. Nom en kanji gravé dans le sceau 

3. Prénom en kanji gravé dans le sceau 

●Au cas où le nom de l’étranger serait inscrit en alphabet à l’ enregistrement d’étranger 

Nom ou prénom ou bien second prénom en alphabet gravé dans le sceau 

●En cas d’appellation courante inscrite à l’enregistrement d’étranger 

Sceau gravé exactement d’une appellation courante inscrite à l’enregistrement d’étranger 

*Pas d’enregistrement de sceau par surnom ni par initiales 

*L’appellation courante veut dire le nom utilisé dans la vie quotidienne qui diffère du vrai nom du concerné. Un(e) 

étranger(ère) peut enregistrer une seule appellation courante. 

*En cas d’appellation courante enregistré en katakana, le sceau gravé en katakana peut être enregistré. 

(2) Sceau impossible à être enregistré 

Certaines conditions existent pour le refus de l’enregistrement 

-un sceau utilisant un nom, prénom, ou second prénom qui ne sont pas inscrits dans la fiche d’origine 

d’enregistrement d’étranger 

-un sceau où figure par exemple la profession, la marque commerciale etc. 

-un sceau dont la matière est déformable, du caoutchouc par exemple 

-un sceau dont la grandeur serait inférieure ou supérieure à 8mm ou 25 mm de chaque côté. 

-un sceau dont la marque ne serait pas nette (invisible, ébréchée) 

(3) Certificat de sceau 

Le certificat de sceau sert à prouver l’authenticité du sceau quand on utilise le jitsu-in(sceau). Au Japon au 

moment de passer un contrat important, tel que l’achat d’un terrain, d’une maison, ou d’une voiture, le jitsu-in et 

le certificat sont nécessaires. Le certificat de sceau sera délivré si le concerné ou la personne ayant procuration 

fait la demande en montrant la carte d’enregistrement de sceau au guichet de la mairie. La personne ayant 
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procuration n’a pas besoin de lettre de procuration en l’occurence. Cependant faites attention, le sceau seul ne 

permet pas la délivrance du certificat de sceau. 

*Certains mairies disposent d’un guichet automatique de délivrance. 
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